
Version consolidée applicable au 17/12/2021 : Loi du 24 juin 2020 portant introduction
d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19
juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans le
cadre de la lutte contre le Covid-19.

Version consolidée au 17 décembre 2021

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 24 juillet 2020 portant modification : 1° de la loi du 24 juin 2020 portant introduction de mesures
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars
2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 2° de la loi
du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans le
cadre de la lutte contre le Covid-19.

Loi du 23 septembre 2020 portant modification : 1°de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27
mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 2° de la loi
modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12
de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans
le cadre de la lutte contre le Covid-19.

Loi du 19 décembre 2020 portant modification : 1° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27
mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 2° de la loi
modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12
de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans
le cadre de la lutte contre le Covid-19.

Loi du 16 juillet 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de
mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27
mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 2° de la loi
modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12
de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans
le cadre de la lutte contre le Covid-19.

Loi du 16 décembre 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures
de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en
gros des médicaments ; 3° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à certaines
dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état de crise lié au Covid-19 ; 2° modification
du Code du travail ; 4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires
relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant
organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 5° de la loi modifiée du
24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans le
cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du
mariage dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la

Ministère d'État – Service central de législation
- 1 -


